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Préambule  
 
Au titre de sa politique en faveur de la petite enfance, la Communauté d’Agglomération du Libournais 
(La Cali) a signé le 17 janvier 2023 avec l’Association Mini Pouss une convention d’objectifs et de 
financement pluriannuelle. 
Conformément à l’article 3 de cette dernière, la subvention versée par La Cali est fixée annuellement. 
Aussi, le présent avenant vient acter la participation 2023 attribuée par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 5 avril 2023.  
 
Entre 
La Communauté d’Agglomération du Libournais, domiciliée au 42 rue Jules Ferry CS 62026 à 
LIBOURNE CEDEX (33503), représentée par son président Monsieur Philippe BUISSON, dument 
habilité en vertu de la délibération du Conseil communautaire en date du 5 avril 2023,  
D’une part, désignée ci-après « La Cali », 
 
Et 
L’Association Mini Pouss, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège est situé au 3 rue Jean Elien 
Jambon à Camps sur l’Isle (33660), représentée par sa présidente, Madame Agnès LE HIR. 
D’autre part, désignée ci-après « l’Association », 
 
Il a été convenu ce qu’il suit :  
 
Article 1 : Définition du montant de la subvention de la Cali pour l’année 2023 
En application de l’article 3-2 de la convention initiale, La Cali versera à l’Association une subvention 
de 162 965 euros au titre de l’année 2023. 
 
Article 2 : Autres stipulations 
Les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Libourne, le  
 
L’Association Mini Pouss, Pour la Communauté d’agglomération du  
  Libournais 
 
 
La Présidente,  Le Président, 
Madame Agnès LE HIR Monsieur Philippe BUISSON 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION 
D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 

PLURIANNUELLE ENTRE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DU LIBOURNAIS ET 

L’ASSOCIATION MINI POUSS 
2023-2026 
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Préambule  
 
Au titre de sa politique en faveur de la petite enfance, la Communauté d’Agglomération du Libournais 
(La Cali) a signé le 17 janvier 2023 avec l’Association Eveil de l’Enfant une convention d’objectifs et de 
financement pluriannuelle. 
Conformément à l’article 3 de cette dernière, la subvention versée par La Cali est fixée annuellement. 
Aussi, le présent avenant vient acter la participation 2023 attribuée par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 5 avril 2023.  
 
Entre 
La Communauté d’Agglomération du Libournais, domiciliée au 42 rue Jules Ferry CS 62026 à 
LIBOURNE CEDEX (33503), représentée par son président Monsieur Philippe BUISSON, dument 
habilité en vertu de la délibération du Conseil communautaire en date du 5 avril 2023,  
D’une part, désignée ci-après « La Cali », 
 
Et 
L’Association Eveil de l’Enfant, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège est situé au 19 allée 
Richelieu à Coutras (33230), représentée par sa présidente, Madame Justine ROCHUS. 
D’autre part, désignée ci-après « l’Association », 
 
Il a été convenu ce qu’il suit :  
 
Article 1 : Définition du montant de la subvention de la Cali pour l’année 2023 
En application de l’article 3-2 de la convention initiale, La Cali versera à l’Association une subvention 
de 141 200 euros au titre de l’année 2023. 
 
Article 2 : Autres stipulations 
Les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Libourne, le  
 
L’Association Eveil de l’Enfant, Pour la Communauté d’agglomération du  
  Libournais 
 
 
La Présidente,  Le Président, 
Madame Justine ROCHUS Monsieur Philippe BUISSON 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION 
D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 

PLURIANNUELLE ENTRE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DU LIBOURNAIS ET 

L’ASSOCIATION EVEIL DE L’ENFANT 
2023-2026 
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Préambule  
 
Au titre de sa politique en faveur de la petite enfance, la Communauté d’Agglomération du Libournais 
(La Cali) a signé le 17 janvier 2023 avec l’Association La Souris Verte une convention d’objectifs et de 
financement pluriannuelle. 
Conformément à l’article 3 de cette dernière, la subvention versée par La Cali est fixée annuellement. 
Aussi, le présent avenant vient acter la participation 2023 attribuée par délibération du Conseil 
communautaire en date du 5 avril 2023.  
 
Entre 
La Communauté d’Agglomération du Libournais, domiciliée au 42 rue Jules Ferry CS 62026 à 
LIBOURNE CEDEX (33503), représentée par son président Monsieur Philippe BUISSON, dument 
habilité en vertu de la délibération du Conseil communautaire en date du 5 avril 2023,  
D’une part, désignée ci-après « La Cali », 
 
Et 
L’Association La Souris Verte, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège est situé au 2 avenue 
du Général de Gaulle à Saint Denis de Pile (33910), représentée par sa présidente, Madame Stéphanie 
COUVREUR. 
D’autre part, désignée ci-après « l’Association », 
 
Il a été convenu ce qu’il suit :  
 
Article 1 : Définition du montant de la subvention de la Cali pour l’année 2023 
En application de l’article 3-2 de la convention initiale, La Cali versera à l’Association une subvention 
de 121 500 euros au titre de l’année 2023. 
 
Article 2 : Autres stipulations 
Les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Libourne, le  
 
L’Association La Souris Verte, Pour la Communauté d’agglomération du  
  Libournais 
 
 
La Présidente,  Le Président, 
Madame Stéphanie COUVREUR Monsieur Philippe BUISSON 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION 
D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 

PLURIANNUELLE ENTRE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DU LIBOURNAIS ET 

L’ASSOCIATION LA SOURIS VERTE 
2023-2026 
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Préambule  
 
Au titre de sa politique en faveur de la petite enfance, la Communauté d’Agglomération du Libournais 
(La Cali) a signé le 17 janvier 2023 avec l’Association La Ronde Enfantine du Pavillon de la Mutualité 
une convention d’objectifs et de financement pluriannuelle. 
Conformément à l’article 3 de cette dernière, la subvention versée par La Cali est fixée annuellement. 
Aussi, le présent avenant vient acter la participation 2023 attribuée par délibération du Conseil 
communautaire en date du 5 avril 2023.  
 
Entre 
 
La Communauté d’Agglomération du Libournais, domiciliée au 42 rue Jules Ferry CS 62026 à 
LIBOURNE CEDEX (33503), représentée par son président Monsieur Philippe BUISSON, dument 
habilité en vertu de la délibération du Conseil communautaire en date du 5 avril 2023,  
D’une part, désignée ci-après « La Cali », 
 
Et 
L’Association La Ronde Enfantine du Pavillon de la Mutualité, dont le siège est situé au 45 cours 
du Maréchal Gallieni à Bordeaux (33082), représentée par son président, Monsieur Robert GERMON. 
D’autre part, désignée ci-après « l’Association », 
 
Il a été convenu ce qu’il suit :  
 
Article 1 : Définition du montant de la subvention de la Cali pour l’année 2023 
En application de l’article 3-2 de la convention initiale, La Cali versera à l’Association une subvention 
de 41 930 euros au titre de l’année 2023. 
 
Article 2 : Autres stipulations 
Les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Libourne, le  
 
L’Association La Ronde Enfantine, Pour la Communauté d’agglomération du  
  Libournais 
 
 
Le Président,  Le Président, 
Monsieur Robert GERMON Monsieur Philippe BUISSON 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION 
D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 

PLURIANNUELLE ENTRE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DU LIBOURNAIS ET 

L’ASSOCIATION LA RONDE ENFANTINE DU 
PAVILLON DE LA MUTUALITE 

2023-2026 
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Préambule  
 
Au titre de sa politique en faveur de la petite enfance, la Communauté d’Agglomération du Libournais 
(La Cali) a signé le 17 janvier 2023 avec l’Association Trottine une convention d’objectifs et de 
financement pluriannuelle. 
Conformément à l’article 3 de cette dernière, la subvention versée par La Cali est fixée annuellement. 
Aussi, le présent avenant vient acter la participation 2023 attribuée par délibération du Conseil 
communautaire en date du 5 avril 2023.  
 
Entre 
La Communauté d’Agglomération du Libournais, domiciliée au 42 rue Jules Ferry CS 62026 à 
LIBOURNE CEDEX (33503), représentée par son président Monsieur Philippe BUISSON, dument 
habilité en vertu de la délibération du Conseil communautaire en date du 5 avril 2023,  
D’une part, désignée ci-après « La Cali », 
 
Et 
L’Association Trottine, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège est situé au 6 chemin des 
Ecoliers à Saint Quentin de Baron (33750), représentée par sa présidente, Madame Claire 
CHAMPENOIS-GAILLARD. 
D’autre part, désignée ci-après « l’Association », 
 
Il a été convenu ce qu’il suit :  
 
Article 1 : Définition du montant de la subvention de la Cali pour l’année 2023 
En application de l’article 3-2 de la convention initiale, La Cali versera à l’Association une subvention 
de 163 000 euros au titre de l’année 2023. 
 
Article 2 : Autres stipulations 
Les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Libourne, le  
 
L’Association Trottine, Pour la Communauté d’agglomération du  
  Libournais 
 
 
La Présidente,  Le Président, 
Madame Claire CHAMPENOIS-GAILLARD Monsieur Philippe BUISSON 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION 
D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 

PLURIANNUELLE ENTRE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DU LIBOURNAIS ET 

L’ASSOCIATION TROTTINE 
2023-2026 
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Préambule  
 
Au titre de sa politique en faveur de la petite enfance, la Communauté d’Agglomération du Libournais 
(La Cali) a signé le 17 janvier 2023 avec l’Association Age Tendre une convention d’objectifs et de 
financement pluriannuelle. 
Conformément à l’article 3 de cette dernière, la subvention versée par La Cali est fixée annuellement. 
Aussi, le présent avenant vient acter la participation 2023 attribuée par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 5 avril 2023.  
 
Entre 
La Communauté d’Agglomération du Libournais, domiciliée au 42 rue Jules Ferry CS 62026 à 
LIBOURNE CEDEX (33503), représentée par son président Monsieur Philippe BUISSON, dument 
habilité en vertu de la délibération du Conseil communautaire en date du 5 avril 2023,  
D’une part, désignée ci-après « La Cali », 
 
Et 
L’Association Age Tendre, régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège est situé au 209 avenue du 
Général de Gaulle à IZON (33450), représentée par son président, Monsieur Alexandre CRUZ. 
D’autre part, désignée ci-après « l’Association », 
 
Il a été convenu ce qu’il suit :  
 
Article 1 : Définition du montant de la subvention de la Cali pour l’année 2023 
En application de l’article 3-2 de la convention initiale, La Cali versera à l’Association une subvention 
de 264 806 euros au titre de l’année 2023. 
 
Article 2 : Autres stipulations 
Les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Libourne, le  
 
L’Association Age Tendre, Pour la Communauté d’agglomération du  
  Libournais 
 
 
Le Président,  Le Président, 
Monsieur Alexandre CRUZ Monsieur Philippe BUISSON 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION 
D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 

PLURIANNUELLE ENTRE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DU LIBOURNAIS ET 

L’ASSOCIATION AGE TENDRE 
2023-2026 


